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ARTICLE 30 BIS

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« ou du conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance et de la radicalisation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à ouvrir la possibilité pour les conseils locaux de sécurité et de 
prévention de la délinquance et de la radicalisation d’avoir recours dans les communes de plus de 
10 000 habitants à un agent public territorial formé à la détection et à la lutte contre la radicalisation 
pour assurer le suivi, l’animation et la coordination de leurs travaux.


